
 

 

 

  

 
MISE EN ŒUVRE DE LA P.P.R. 

Période de Préparation au Reclassement  
>>> Modalités pratiques de mise en œuvre 

ordonnance n° 2017-53 du 19 janvier 2017 (article 9) 
décret n°2019-172 du 05/03/2019 

Note de la DGCL du 30/07/2019 

 
L’ordonnance n° 2017-53 du 19 janvier 2017 avait instauré un nouveau droit en lien avec l’inaptitude physique aux fonctions, la période de préparation 
au reclassement (PPR) avec traitement, d'une durée maximale d'un an et considérée comme une période de service effectif.  
Pour l’appliquer, le décret n°2019-172 du 05/03/2019 est venu modifier le décret n°85-1054 (sur le reclassement des fonctionnaires territoriaux). 
 
(cf.  FLASH DU CDG 48 n°2019-02) 

 
En effet, le droit au reclassement a été renforcé par la mise en place d’une période de préparation au reclassement (PPR) qui 
offre aux agents des possibilités de formation en évolution professionnelle, de qualification et de réorientation vers de 
nouveaux emplois publics. Il peut ainsi être mobilisé une PPR pour une durée maximale d’un an, afin d’accompagner les agents 
devenus inaptes et dont les besoins en reconversion sont avérés. Cette PPR, qui vaut service effectif, s’intègre en amont de la 
procédure de reclassement existante après engagement de l’agent à la suivre. 
 
Les modalités de mise en œuvre de la PPR dans la fonction publique territoriale sont fixées par le décret n° 2019-172 du 5 mars 
2019, qui prévoit diverses modifications du décret n° 85-1054 du 30 septembre 1985 modifié relatif au reclassement des 
fonctionnaires territoriaux reconnus inaptes à l'exercice de leurs fonctions. 
 
Une note d’information de la Direction Générale des Collectivité Locales du 30 juillet 2019 vient présenter les modalités de 
mise en œuvre de ce nouveau droit au profit des fonctionnaires territoriaux. 
 
 Vous pouvez consulter cette note de la DGCL constituée de 7 fiches ci-dessous. 
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